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AVIS  

RELATIF A L’OUVERTURE D’UNE CONSULTATION DES ACTEURS CONCERNES PAR LA 

DEMANDE D’EXTENSION DES CONTRIBUTIONS FINANÇANT DES ACTIONS CONDUITES PAR 

LE CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DES VINS AOC DU LANGUEDOC ET DES IGP SUD DE 

FRANCE (CIVL) 

Le Conseil Interprofessionnel des Vins AOC du Languedoc et des IGP Sud de France (CIVL) a demandé une 

extension de l’avenant à son accord interprofessionnel 2021-2022-2023 relatif aux cotisations 

interprofessionnelles perçues au profit du Conseil Interprofessionnel des Vins AOC du Languedoc et des IGP Sud 

de France (CIVL). 

En application de l’article 165 du règlement (UE) n°1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 

décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles, une consultation est ouverte 

pour une durée de 3 semaines à compter de la publication au bulletin officiel du ministère de l’agriculture et de 

l'alimentation du présent avis. 

Cette consultation ne préjuge pas de l’extension de l’avenant en question. 

Les actions et les cotisations les finançant prévues dans l’avenant figurent dans les annexes et sont consultables 

pendant 3 semaines. 

Dans ce délai, les observations des acteurs concernés peuvent être adressées : 

- soit par voie électronique à l’adresse suivante :  
consultationcvo-boissons-alcoolisees.dgpe@agriculture.gouv.fr   

en indiquant en objet du message « CIVL- cotisations 2023» ; 

- soit par écrit à l’adresse suivante :  
Ministère de l’agriculture et de l'alimentation 

Direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises 

Service du développement des filières et de l’emploi 

Sous-direction des filières agroalimentaires, Bureau du vin et des autres boissons 

3 rue Barbet de Jouy, 75349 Paris cedex 07 SP. 
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Organisation interprofessionnelle : CIVL  

Conseil Interprofessionnel des Vins AOC du 
LANGUEDOC & IGP SUD DE FRANCE 

 

  

Période 2022 2023 

II – Modalités de financement par les contributions 

des acteurs concernés 

 

  

(Taux de CVO, répartition des appellations par groupe le 
cas échéant, assiette, opérateur qui supporte le 
paiement) 
 

Taux de CVO DES AOC DU LANGUEDOC 

(hors AOC Cabardès, AOC Languedoc et AOC 

Terrasses du Larzac) 

 

Taux de CVO AOC CABARDES 

 

Taux de CVO AOC LANGUEDOC 

 

Taux de CVO AOC Terrasses du Larzac 

(à compter du 1er août 2023) 

 

Taux de CVO IGP DE DEPARTEMENTS 
 

Taux de CVO IGP DE TERRITOIRES 
 

 

 

 
3.00 €/hl 

 

 

4.00€/hl 

 
5.00€/hl 

 
0.46€/hl 

 
3.00 €/hl 

 

 

 
       3.00 €/hl 

 

 

4.00€/hl 

 
5.00€/hl 

 
0.46 €/hl 

 
        4.00  €/hl* 

Assiette de la CVO AOC /IGP Sorties de chais 

constatées sur la 

DRM 

Sorties de chais 

constatées sur la 

DRM 

Opérateurs supportés pour le paiement : 

Ventes en bouteilles direct propriété AOC / 

IGP : 

 

Ventes en vrac AOC / IGP : 

 

 

Achat de raisin et moûts (vinification) AOC : 

 

Producteurs 

 

 

50% producteurs 

50% négoce 

 

100% vinificateur 

 

Producteurs 

 

 

50% producteurs 

50% négoce 

 

100% vinificateur 

 
 
Signature du président de l'organisation interprofessionnelle ou 
des présidents des organisations membres de l'organisation 
interprofessionnelle 

 

 

 

 

  

 


